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	APPEL A MANIFESTATION D’INTERETS 
“Favoriser la résilience de l’entreprise par la RSE - Référencement de labels et d’offres d’accompagnement RSE” 

	DOSSIER DE CANDIDATURE LABEL 


Appel à Manifestation d’intérêts ouvert jusqu’au 31 mars 2027 avec deux dates de relevés de dossier : 
· le 30 Avril 2026 
· le 30 septembre 2026
Dossier à renvoyer la Région Nouvelle-Aquitaine :
· par mail au format numérique pour tous les fichiers
· à l’adresse : rse@nouvelle-aquitaine.fr
· nommés pour toutes les pièces: « Nom structure _Nom pièce jointe »
· dont le présent formulaire renseigné au format WORD
Pour toute question ou demande d'information complémentaire :

	Anne Cécile PETIT

	Chargée de projet Economie responsable
Pôle Développement Economique et Environnemental / Direction de la Performance Industrielle
rse@nouvelle-aquitaine.fr
06 30 75 68 84



ELEMENTS CONSTITUTIFS DE LA DEMANDE 
· Le dossier de candidature ci-après comprenant les grilles d’auto-positionnement sur l’alignement aux enjeux et objectifs de la Région Nouvelle Aquitaine et d’auto-évaluation à la contribution au référentiel 
· Les statuts de la structure
· La liste d’entreprises/associations régionales déjà labellisées par département 
· Références de PME ou associations
· Le référentiel du label
· Guide méthodologique de l’évaluateur 
· Exemples de rapports d’évaluation et tableaux d’indicateurs mesurés
· Exemples de supports de dissémination, promotion 
Consentement à l’utilisation des données personnelles :
· J’autorise la Région Nouvelle-Aquitaine à utiliser mes données personnelles pour favoriser les échanges entre porteurs de projet et avec les acteurs régionaux. Ces données pourront également être utilisées pour vous informer des actualités et évènements de la Région et de ses partenaires, ainsi qu’à des fins d’évaluation statistiques.
Les données personnelles concernées sont : Nom&Prénom, email, adresse, numéro de téléphone et photo de votre structure. Vous pouvez à tout moment exercer vos droits de rectification, suppression… à l’adresse suivante : dpo@nouvelle-aquitaine.fr 
Lien politique générale de protection des données : https://www.nouvelle-aquitaine.fr/protection-donnees-personnelles.html
[bookmark: _yb6on549mgj]Partie 1 - IDENTIFICATION DU CANDIDAT 
Les candidatures sont portées par les organismes qui sont à l’initiative de la construction du label et qui en portent la propriété intellectuelle et la responsabilité de la marque de reconnaissance associée, quelle que soit leur nature juridique : personne morale de droit privé à but non lucratif ou lucratif. 
	Structure juridique portant la demande
	Nom
	 

	
	Adresse du siège social
	 

	
	Code postal
	

	
	Commune
	 

	
	SIRET
	

	
	Statut juridique

	Association loi 1901
Autre (préciser) :

	
	Effectifs
	 

	
	Site internet 
	 

	
	Date de création
	 

	
	Code NAF
	 

	Représentant légal
	Civilité
	Madame / Monsieur

	
	Nom
	 

	
	Prénom
	 

	
	Fonction
	 

	Contact projet
	Nom
	 

	
	Prénom
	 

	
	Fonction
	 

	
	Email
	 

	
	Téléphone
	 





[bookmark: _nwcoe9hc93mc]Partie 2 - PRESENTATION DU LABEL 
Il est attendu de cette partie de vérifier l’adéquation du label candidat avec le sous-critère “qualité du référentiel”. Les réponses du candidat seront évaluées au regard de son niveau de conformité aux exigences attendues dans le référentiel d’évaluation. Le candidat peut fournir tout document complémentaire de son choix en annexe de son dossier de candidature. 
[Pièces justificatives : référentiel, exemples de rapports d’évaluation ou guide méthodologique illustrant les différents niveaux attribués et la méthode de cotation, Tableaux d’indicateurs mesurés pour évaluer l'entreprise]

	Catégorie du label 
	Généraliste

	Périmètre sectoriel 
	

	Normes et standards de référence 
	· ISO 26 000
· ODD
· Pacte Mondial 
· CSRD
· VSME

	Quelle compatibilité avec le cadre européen de reporting extra-financier en particulier de la VSME ? 
	

	Matérialité : quelle méthode de hiérarchisation des enjeux ? Une matrice de matérialité voire de double matérialité co-construite avec les parties prenantes a-t-elle été élaborée pour guider la construction du référentiel ? Le référentiel impose-t-il une approche par la matérialité aux entreprises et organisations ? 

	




	Révision du label : à quelle fréquence le label est-il révisé ? date de la dernière révision 

	

	Description des niveaux de maturité et du système de notation de type scoring des différents niveaux de maturité 


	






[bookmark: _hg4mnceh7lf1]Partie 3 -PROCESSUS DE LABELLISATION 
Il est attendu de cette partie de vérifier l’adéquation du label candidat avec le sous-critère “processus de labellisation indépendant et transparent”. Les réponses du candidat seront évaluées au regard de son niveau de conformité aux exigences attendues dans le référentiel d’évaluation. Le candidat peut fournir tout document complémentaire en annexe de son dossier de candidature venant étayer sa candidature. 

	1) Présentez de la procédure de labellisation documentant la séparation des compétences et des fonctions entre conception, octroi du label et évaluation 

	


	2) Détaillez la procédure de sélection et les critères de sélection de ou des O.T.I : (modalités, durée contractualisation, critères de sélection, nombre d’OTI sélectionnés…) 

	

	3) Présentez l’instance de décision de labellisation, sa composition, son rôle, et les actions prises pour garantir son impartialité et prévenir les risques de conflit d’intérêt 

	

	4) Quels sont les mécanismes de prévention des conflits d’intérêts ? 

	

	5) Quelles sont les modalités de transparence des règles d'obtention et d'utilisation du label 

	

	6) Quels sont les mécanismes de recours et de traitement des plaintes ? 

	


[bookmark: _89d3msp9tbyh]Partie 4 - METHODOLOGIE D’EVALUATION
Il est attendu de cette partie de vérifier l’adéquation du label candidat avec le sous-critère crédibilité de l’évaluation”. Les réponses du candidat seront évaluées au regard de son niveau de conformité aux exigences attendues dans le référentiel d’évaluation. Le candidat peut fournir tout document complémentaire de son choix en annexe de son dossier de candidature. [pièces justificatives : Guide méthodologique de l'évaluation / protocoles d’audit sur site, exemple d'un rapport d’audit précisant la durée effective]

	1) Procédure d’habilitation des évaluateurs et compétences exigées des évaluateurs 

	


	2) Décrivez de façon détaillée la méthodologie d’évaluation et la durée de cette dernière 

	


	3) Comment le principe de non-compensation est-il intégré dans la méthode d’évaluation ? 

	


[bookmark: _ydg84p2alxwn]Partie 5 - POLITIQUE COMMERCIALE  
Il est attendu de cette partie de vérifier l’adéquation du label candidat avec le sous-critère accessibilité tarifaire. Les réponses du candidat seront évaluées au regard de son niveau de conformité aux exigences attendues dans le référentiel d’évaluation. Le candidat peut fournir tout document complémentaire de son choix en annexe de son dossier de candidature. [Pièces justificatives :  références de PME régionales]

	Tarifs suivant la taille de l’entreprises/organisation 
	

	Dépenses couvertes : formation, accès à des ressources, redevance, audit, adhésion obligatoire… et durée 
	

	Quelles sont les conditions d’accès à l’octroi du label ? Si parmi les conditions d’accès au label, il y a l’obligation d’adhérer, préciser s’il existe une offre de service de découverte sans obligation d’adhésion 
	

	Indice d’accessibilité 
Pour un label sectoriel :
L’indice est calculé comme le rapport entre la part des TPE/PME labellisées et la part des TPE/PME existantes dans le secteur.
Indice ≥ 1 : les TPE/PME sont représentées à un niveau satisfaisant.
Indice < 1 : sous-représentation nécessitant un plan d’action correctif.
Pour un label généraliste :
L’indice est calculé comme le rapport entre la part des TPE/PME labellisées et la part des TPE/PME dans la valeur ajoutée nationale (environ 40 %).
Indice ≥ 1 : bonne représentativité des TPE/PME.
Indice < 1 : sous-représentation 
	


[bookmark: _cp638mg131mf]Partie 6 - COUVERTURE TERRITORIALE 
Il est attendu de cette partie de vérifier l’adéquation du label candidat avec le sous-critère accessibilité territoriale. Les réponses du candidat seront évaluées au regard de son niveau de conformité aux exigences attendues dans le référentiel d’évaluation. Le candidat peut fournir tout document complémentaire de son choix en annexe de son dossier de candidature. [pièces justificatives :  références de PME régionales ]

	Référent pour la Nouvelle Aquitaine : partenaire relais sur le territoire éventuel, désignation d’un interlocuteur dédié pour la Nouvelle Aquitaine (nom/prénom et fonction) 
	

	Politique de traitement des demandes d’information des entreprises/organisations régionales de Nouvelle-Aquitaine 
	

	Etat des lieux du déploiement du label en Nouvelle Aquitaine à fin 2025 
	



	Plan de développement en Nouvelle Aquitaine du label en 2026/2027 avec cible d’entreprises/organisations à labelliser 
	






[bookmark: _km2fce2vl93y]Partie 7 - Grille d’auto-positionnement du label par rapport au référentiel Néo Terra / RSE
Il s'agit de mesurer le degré d'alignement du référentiel du label avec le référentiel NEO TERRA/RSE. La Région cherche à évaluer si le périmètre et la philosophie du label correspondent aux priorités du territoire et de la politique publique régionale. Il est demandé de s'auto-évaluer et de vérifier, enjeu par enjeu, le niveau de correspondance entre Neo Terra et le référentiel du Label. Indiquez si l'enjeu Neo Terra est couvert, partiellement couvert ou n'est pas abordé par le référentiel et indiquez le critère correspondant dans votre propre référentiel. Il vous est proposé de commenter la contribution du label aux objectifs régionaux pour chaque enjeu pour approfondir l'analyse.



	ENJEU NEO TERRA
	OBJECTIFS NEOTERRA
	ALIGNEMENT LABEL 
Le label couvre-t-il l'enjeu Neo Terra ?
	CRITÈRE DU LABEL CORRES- PONDANT
	CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS NEO TERRA (400 caractères max)

	EAU
	Encourager la sobriété dans la consommation 
	OUI
	
	

	
	Préserver la qualité 
	
	
	

	
	Préserver et restaurer la qualité écologique des milieux humides 
	
	
	

	
	Allonger le cycle de l'eau en réutilisant des eaux non conventionnelles
	
	
	

	BIODIVERSITÉ
	Préserver et restaurer les réservoirs de biodiversité
	OUI
	
	

	
	Lutter contre l'artificialisation des sols
	
	
	

	
	Préserver la foêt
	
	
	

	
	Préserver et restaurer la trame bleue
	
	
	

	
	Valoriser les pratiques de préservation de la biodiversité 
	
	
	

	
	Accompagner les entreprises pour intégrer les enjeux de biodiversité 
	
	
	

	ENERGIE ET DECARBONA-TION
	Faire de la sobriété et de l'efficacité les premiers leviers d'action 
	OUI
	
	

	
	Soutenir le développement des énergies renouvelables 
	
	
	

	
	Encourager la production renouvelable de chaleur 
	
	
	

	
	Compenser les émissions carbone en dernier recours
	
	
	

	
	Favoriser le report modal pour une logistique moins émettrice en carbone
	
	
	

	ECONOMIE CIRCULAIRE
	Donner la priorité à la prévention des déchets
	OUI
	
	

	
	Plan régional Zero Plastique 2023-2028 : zéro plastique à usage unique avec la mise au point de matériaux ou de solutions de substitutions aux plastiques, recyclage du plastique 
	
	
	

	
	Réduire l'impact du cycle de vie des produits par l'éco-conception, l'allongement de la durée de vie, un meilleur réemploi et un meilleur recyclage
	
	
	

	ADAPTATION
	Réduire les vulnérabilités et l'exposition aux risques, 7 aléas climatiques retenus par la Région : températures extrêmes, sécheresses, feux de forêt, inondations, submersions marines, élévation du niveau de la mer et érosion du trait de côte, modification du milieu marin et des écosystèmes, altérations sanitaires
	OUI
	
	

	EGALITE FEMME / HOMME
	Agir en faveur de l'égalité femme / homme dans les entreprises et réduire les écarts de rémunérations, renforcer la place des femmes dans les postes à responsabilité, prendre en compte le genre dans les actions d'amélioration des conditions et de qualité de vie au travail, renforcer l'accès des femmes à l'emploi
	OUI
	
	

	INCLUSION
	Lutter contre toutes les formes de discriminations
	OUI
	
	

	
	Sécuriser l'accès vers l'emploi des jeunes et des apprenants sortant de formation 
	
	
	

	
	Favoriser l'accès des jeunes à l'emploi par le recours à l'alternance et le maintien des séniors en activité
	
	
	

	
	Soutenir l'insertion des personnes les plus éloignées de l'emploi 
	
	
	

	
	Faciliter l'accès à l'emploi des personnes en situation de handicap.
	
	
	

	FORMATION ET CAPITAL HUMAIN
	Favoriser l'égal accès de tous à la formation et à la qualification professionnelle ; Adapter et développer en continu des formations professionnelles qui répondent aux besoins des filières économiques
	















OUI
	
	

	
	Former aux transitions, à l'industrialisation et aux métiers de demain et soutenir les entreprises dans l'adaptation et l'accroissement des compétences
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Favoriser l'insertion et l'évolution professionnelle en renforcant l'insertion dans l'emploi des sortants de formation et contribuer au maintien dans l'emploi et à l'évolution professionnelle des salariés
	
	
	

	ATTRACTIVI-TÉ DES MÉTIERS
	Rendre les métiers plus attractifs et mieux informer sur les emplois en particulier dans les filières industrielles et les métiers en tension
	

OUI
	
	

	UNE SEULE SANTÉ
	Protéger et préserver la santé environnementale, animale et humaine ; prévenir les risques sur la santé du changement climatique ; renforcer les politiques de sécurité et santé au travail ; santé et sécurité des consommateurs 
	OUI
	
	

	
	Réduire les expositions des travailleurs et des Neo-Aquitains aux perturbateurs endocriniens qui ont des effets néfastes sur la santé humaine et l'environnement.
	
	
	

	STRATÉGIE ET MODÈLE D'AFFAIRES DURABLE
	Développer la Responsabilité Sociétale, Environnementale et Territoriale de l'Entreprise et en faire un levier de performance
	OUI
	
	

	
	Soutenir de nouveaux modèles d'affaires durables dans les entreprises pour garantir la durabilité et la résilience des activités économiques du territoire en accord avec Neo Terra et tenant compte des risques
	
	
	

	GOUVERNAN-CE ET PARTAGE DE LA VALEUR
	Améliorer la crédibilité des TPE/PME en matière de responsabilité et leur capacité à rendre compte (reporting extrafinancier)
	OUI
	
	

	
	Favoriser de nouveaux modes d'organisation répondant aux attentes des salariés
	
	
	

	ACHATS RESPONSA- BLES
	Faire évoluer les pratiques d'achats vers des achats responsables
	OUI
	
	

	
	Conforter les chaînes de valeur et la souveraineté régionale : réindustrialisation ; relocalisation ; sourcing 
	
	
	

	INNOVER
	Renforcer la souveraineté par l'innovation à impact
	OUI
	
	

	
	Engager l'ensemble des filières économiques dans les transitions (innovation technos clés, IA, cybersécurité…) 
	
	
	

	
	Prendre en compte l'humain dans l'innovation
	
	
	

	
	Renforcer la sécurité et la sobriété numérique 
	
	
	

	ANCRAGE TERRITORIAL
	Faire du territoire territoire une partie prenante de l'entreprise
	OUI
	
	

	
	Renforcer l'ancrage territorial des entreprises et la coopération entre une diversité d'acteurs 
	
	
	


[bookmark: _hpepikedn5k4]PARTIE 8 - PRATIQUES ET INDICATEURS 

Cette partie vise à vérifier le niveau d'exigences du label vis-à-vis des pratiques des entreprises ou organisations et indicateurs de mesure du progrès suivis. Il s'agit de mesurer le degré d'alignement du référentiel du label avec les pratiques et indicateurs recommandés par le référentiel NEO TERA/RSE. Il ne s’agit pas de vérifier l'exhaustivité des pratiques ni des indicateurs mais la cohérence du référentiel du label avec les familles de pratiques identifiées. Sur la partie indicateurs, il est clairement attendu une compatibilité avec les indicateurs de reporting préconisés par la norme VSME.  



	FAMILLE DE PRATIQUES
	Votre référentiel inclut-il des pratiques appartenant aux familles suivantes ?
	Précisez les pratiques qui ne sont pas évaluées par le label
	Veuillez préciser les raisons pour lesquelles cette famille de pratiques est partiellement couverte dans votre référentiel, et en quoi ce périmètre est pertinent pour votre public.

	Réduction d'impact environnemental
	OUI
	
	

	bilan carbone, bilan énergétique, diagnostics eau, biodiversité, cartographie des dépendances, Réduction des émissions GES, de la consommation d'eau, des déchets, des pollutions, de la consommation d'énergie, réduction artificialisation des sols et de l'empreinte sur la biodiversité, recours aux énergies renouvelables
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Eco-conception, circularité et innovation à impact
	OUI
	
	

	éco-conception, réemploi, réparation, reconditionnement, recyclabilité, intégration de matières recyclées, innovation bas carbone, alternatives biosourcées ou alternatives décarbonées
	
	
	

	Prévention et gestion des risques
	OUI
	
	

	Prévention des pollutions, gestion des risques physiques, gestion des risques de transition, risques fournisseurs, risques santé et sécurité au travail incluant les polluants chimiques, biologiques et perturbateurs endocriniens



	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Adaptation au changement climatique
	OUI
	
	

	analyse des risques et vulnérabilités, plan d'adaptation, solutions fondées sur la nature, plan de continuité d'activité



	
	
	

	Pratiques sociales & qualité de vie au travail
	OUI
	
	

	dialogue social, évaluation mixité, équilibre vie personnelle/vie professionnelle, management de la transition ; intégration des salariés avec maladie chronique ; document unique ; sécurité au travail ; santé au travail ; tenir compte des risques
 climatiques dans la politique de santé au travail ; politique de prévention des risques chimiques, biologiques
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Développement du capital humain et égalités des chances
	OUI
	
	

	développement des compétences et formation continue ; intégration des jeunes dans l'emploi ; intégration des personnes éloignées de l'emploi,attractivité et fidélisation des collaborateurs ; entreprise accueillante ; entreprise apprenante ; égalité professionnelle femme/homme et lutte contre les discrimnations ; réduction des écarts de rémunération F/H

	
	
	

	Gouvernance et pilotage de la transition
	OUI
	
	

	stratégie RSE formalisée pilotage par objectifs, vérification adéquation moyens/objectifs, intégration de la stratégie RSE dans les instances de gouvernance, niveau de ressources dédiées, engagement des équipes dans la transformation, intégration des parties prenantes
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Stratégie et modèle d'affaires
	OUI
	
	

	évaluation risques et opportunités économiques et stratégie de développement responsable, évolution du modèle d'affaires, redistribution et partage de la valeur avec les salariés...
	
	
	

	Ancrage territorial et impact local
	OUI
	
	

	contribution à la richesse du territoire, partenariats locaux, innovation, relocalisation, impact sociétal, achats socialement responsables
	
	
	

	
	
	
	

	Chaîne de valeur
	OUI
	
	

	Achats responsables, qualité et sécurité des produits/services, risque cyber, relations éthiques clients et fournisseurs
	
	
	

	
	
	
	

	Mesure, Suivi et Amélioration continue
	OUI
	
	

	évaluation régulière des progrès, amélioration continue structurée, capacité à rendre compte aux parties prenantes des engagements et progrès
	
	
	

	
	
	
	




	FAMILLES D'INDICATEURS
	Votre référentiel évalue-t-il le suivi des indicateurs cités ? 
	Les indicateurs VSME sont-ils mesurés par la référentiel du label ?
	Précisez les raisons pour lesquelles cette famille d'indicateurs est partiellement couverte dans votre référentiel

	
	
	
	

	Indicateurs sociaux
	OUI
	OUI
	

	Nombre de salariés (type de contrats, genre, âge) ; pyramide des âges de l'entreprise ; nombre de personnes en situation de handicap ; nombre moyen d’heures de formation annuelles par employé et éventuellement par sexe ; nombre d'alternants ; nombre d'actions d'accueil (d'actions d'information sur les métiers, d'actions de formation) ; nombre d'actions de formation en situation de travail ; Nombre de décès liés à des accidents du travail ou des maladies professionnelles ; nombre et taux d'accidents du travail ; Inventaire des pertubateurs endocriniens sur matières premières, sous-produits, produits finis, produits de nettoyage et déchets ;
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Indicateurs environnementaux
	OUI
	OUI
	

	Quantité d'eau prélevée ; consommation d'eau impliquée dans le processus de production de l'entreprise ; rejets évités ; Polluants émis dans l'eau ; Superficie des sites à proximité des zones sensibles à la biodiversité ; Utilisation des sols et surface artificialisée ; émissions GES brutes en tCO2eq scope 1 et 2 et progressivement scope 3 ; cibles de réduction émissions GES ; plan d'atténuation ; Consommation totale d'énergie avec ventilation énergies fossiles / énergies renouvelables ;Production annuelle totale de déchets ; Production annuelle de déchets plastiques ; total annuel des déchets détournés vers le recyclage ou la réutilisation ; total annuel des déchets détournés vers le recyclage ou la réutilisation ; flux de matières utilisés ; politique et pratiques d'économie circulaire ; Evaluation des risques physiques et de transition ; Impact financier des risques à CT, MT, LT ; actions d'adaptation 


	
	
	

	Indicateurs de gouvernance & pilotage
	OUI
	OUI
	

	Stratégie de durabilité de l'entreprise évaluation des opportunités ; Impact financier des risques à CT, MT, LT ; modèle d'affaires durables ; écarts de rémunération dans l'entreprise ; taux de sociétariat ; part des femmes dans les organes de décision ; part des représentants des salariés dans les organes de décision
	
	
	

	
	
	
	

	Indicateurs économiques et territoriaux
	OUI
	OUI
	

	Part des achats responsables dans le total des achats ; nombre de fournisseurs évalués ou engagés dans une charte ; part des achats locaux dans les achats ; impacts financiers des risques ; part du CA consacré à la R&D ; Emplois directs, indirects et induits sur le territoire ; valeur ajoutée générée sur le territoire ; part des achats locaux ; dépendance à des ressources naturelles du territoire ;
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


[bookmark: _lfs3hkqvepdf]PARTIE 9 - RÉSULTATS ET ÉVALUATION 
Il est attendu ici de vérifier l’adéquation du label candidat avec le critère “résultats et impacts”. Les réponses du candidat seront évaluées au regard de son niveau de conformité aux exigences attendues dans le référentiel d’évaluation. Le candidat peut fournir tout document complémentaire de son choix en annexe de son dossier de candidature. [Pièces justificatives :  bilans d’impact]

	Disposez-vous d’une méthodologie d’évaluation des apports de la labellisation sur les entreprises ? Mesurez-vous régulièrement la progression des entreprises sur leur performance durable ? A quelle fréquence menez-vous une campagne d’évaluation ? 

	



	Quels sont les résultats de l’évaluation ? Quels impacts sur les entreprises pouvez-vous démontrer ? 

	






	Quels efforts menez-vous pour faire reconnaître le label ? Par quels grands acteurs est-il reconnu ? Quelles actions avez-vous prévu de mener pour poursuivre sa reconnaissance par les parties prenantes de l’écosystème ? 

	



	Quelles sont les actions de promotion de votre label que vous comptez entreprendre en 2026/2027 sur le territoire de Nouvelle Aquitaine ? 

	














	[image: Une image contenant logo, texte, symbole, Emblème

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
	APPEL A MANIFESTATION D’INTERETS 
“Favoriser la résilience de l’entreprise par la RSE - Référencement de labels et d’offres d’accompagnement RSE” 

	PROCEDURE DE TRAITEMENT ET DE CONSERVATION DES DONNEES TRANSMISES DANS LE CADRE DES CANDIDATURES 



1. Confidentialité et secret des affaires
Les documents, informations et données transmis par les organismes candidats dans le cadre du présent Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) sont réputés confidentiels et susceptibles de relever du secret en matière commerciale et industrielle, lequel comprend le secret des procédés, des informations économiques et financières et des stratégies commerciales ou industrielles d’entreprises, associations ou établissements publics. Dans ce cadre, ces documents ne sont transmis, dans leur intégralité, qu’aux personnes intéressées. 
À ce titre :
· La Région Nouvelle-Aquitaine s’engage à en assurer la confidentialité et à ne pas les divulguer à des tiers non autorisés.
· Les informations ne seront utilisées qu’aux fins exclusives d’analyse, d’instruction et d’évaluation des candidatures.
· Aucun document transmis ne pourra être utilisé pour un autre projet, une autre sélection, une communication publique ou interne, sauf accord écrit du candidat.
· Les membres du comité d’instruction, du comité de pilotage et tout agent y ayant accès sont soumis à une obligation de confidentialité en conformité avec le devoir de secret professionnel incombant aux agents de la fonction publique. 
2. Personnes habilitées à accéder aux dossiers
L’accès aux dossiers de candidature est strictement limité aux personnes suivantes :
· Les agents du service instructeur à la Direction de la performance industrielle.
· Les membres du comité d’instruction transversal (NEO TERRA, Direction Environnement, Direction ESS, Direction Agriculture, DIFA).
· Les membres du comité de pilotage, y compris les élus régionaux lorsqu’ils siègent dans ce cadre.
Aucun prestataire externe n’intervient en tant que sous-traitant dans le cadre de l’instruction.

3. Mesures de sécurité et modalités de conservation
La Région Nouvelle-Aquitaine met en œuvre les mesures techniques et organisationnelles suivantes :
· Stockage exclusivement sur les serveurs sécurisés de la Région (Placido) ;
· Accès restreints et journalisés ;
· Absence de stockage pérenne sur des clouds externes (OneDrive/Teams utilisés uniquement pour l’échange temporaire) ;
· Transmission sécurisée via l’outil interne EGF ;
· Effacement systématique des copies de travail ;
· Sécurisation des locaux et armoires fermées pour les éventuels dossiers papier.
4. Durées de conservation des dossiers
Les durées de conservation sont les suivantes :
· Dossiers sélectionnés : conservation administrative pendant 10 ans puis versement aux archives.
· Dossiers non sélectionnés : conservation administrative pendant 5 ans puis destruction.
5. Communication à des tiers
Les documents ne pourront être communiqués :
· ni à des tiers,
· ni à d'autres services que ceux explicitement mentionnés,
· ni publiés ou réutilisés,
sauf obligation légale ou réglementaire, ou accord explicite de l’organisme candidat.
6. Protection des données personnelles (RGPD)
Dans le cadre de l’AMI, certaines données personnelles sont collectées : nom, prénom, coordonnées des contacts, informations professionnelles, ainsi que les éléments nécessaires à l'analyse des dossiers.
Le traitement repose sur la mission d’intérêt public.
Les données :
· sont traitées exclusivement pour l'instruction des dossiers de candidature ;
· ne font l’objet d’aucun transfert hors UE ;
· ne sont transmises à aucun sous-traitant ;
· bénéficient des mesures de sécurité de la DSI de la Région Nouvelle Aquitaine.
Les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, rectification, limitation et opposition, qu’elles peuvent exercer auprès de la DPO de la Région – dpo@nouvelle-aquitaine.fr
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